




Convention n°

Relative aux contributions respectives de l’association « SELIA », 

de la commune de Saint-Dié-des-Vosges et du Conseil général des Vosges

à des actions dites de prévention spécialisée

2015-2016-2017

Entre, 

Le Conseil général des Vosges, 8 rue de la Préfecture, 88000 EPINAL,

représenté par le Président du Conseil général des Vosges,

dûment habilité par la délibération de l’Assemblée Départementale en date du 26 novembre 2012,

ci-après désigné « le Conseil général »

La commune de Saint-Dié-des-Vosges, Place Jules Ferry, 88100 Saint-Dié-des-Vosges,

représentée par Monsieur le Maire de Saint-Dié-des-Vosges,

dûment habilité par délibération municipale en date du 19 décembre 2014

ci-après désigné « la commune »

et

L’association « SELIA », 981 route forestière du Paradis, 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES,

dûment autorisée dans les conditions prévues aux articles L.313-1 et  suivants du code de l’action
sociale et des familles, par arrêté n°DVIS/2001/169 du Président du Conseil général des Vosges en
date du 6 mars 2001,

représentée par son Président, Monsieur Emanuel LAURENT,
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ci-après désignée « l’association de prévention spécialisée »

Il a été convenu ce qui suit     : 

Préambule :

Selon l’article L.121-2 du code de l’action sociale et des familles, le Conseil général participe, « dans
les zones urbaines sensibles et dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociales,
aux actions visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des
jeunes et des familles, qui peuvent prendre une ou plusieurs des formes suivantes :

1. Actions  tendant  à  permettre  aux  intéressés  d’assurer  leur  propre  prise  en  charge  et  leur
insertion sociale,

2. Actions dites de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté ou en
rupture avec leur milieu,

3. Actions d’animation socio-éducatives,
4. Actions de prévention de la délinquance.

Pour la mise en œuvre des actions mentionnées au 2° ci-dessus,  le Président  du Conseil  général
habilite des organismes publics ou privés dans les conditions prévues aux articles L.313-8, L.313-8-1
et L.313-9. »

Plus précisément, le Conseil général est chargé, « d’[…]organiser, dans les lieux où se manifestent des
risques  d’inadaptation  sociale,  des  actions  collectives  visant  à  prévenir  la  marginalisation  et  à
faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles  » (article L.221-1 du code de
l’action sociale et des familles).

La commune de Saint-Dié-des-Vosges s’engage aux côtés du Conseil  général des Vosges dans ces
actions de prévention spécialisée.

La prévention spécialisée doit favoriser, en direction des jeunes et des familles :

- La prévention des risques d’exclusion,
- La prévention des comportements de marginalisation.

A ce titre,  la prévention spécialisée est un outil  de maintien ou de construction du lien social,  en
direction des populations en difficulté et de l’ensemble des acteurs sociaux.
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L’évolution des politiques sociales situe aujourd’hui la prévention spécialisée au carrefour :

- De la protection de l’enfance,
- Du développement local et plus largement des politiques de la ville,
- De la prévention générale et plus largement des politiques de l’enfance et de la famille,
- Des politiques locales et nationales de la jeunesse,
- De toutes les politiques en faveur de la cohésion sociale.

La prévention spécialisée est un des maillons du projet social départemental. Le schéma départemental
de  prévention  et  de  protection  de  l’enfance  affirme  la  nécessité  de  développer  une  politique  de
prévention, notamment dans les villes et en milieu rural. Par ailleurs, la loi du 5 mars 2007 réformant
le dispositif de protection de l’enfance pose la prévention comme un axe d’action prioritaire. Dans
cette perspective, les équipes de prévention spécialisée trouvent toute leur place.

La  prévention  spécialisée  s’inscrit  dans  le  travail  social  selon  quatre  principes  fondamentaux
d’intervention issus des textes fondateurs (arrêté interministériel du 4 juillet 1972 et ses circulaires
d’application) :

1. La libre adhésion : une relation librement choisie
Il s’agit d’une démarche volontaire de l’éducateur pour aller vers les jeunes dans leur milieu. Cette
relation est contractuelle et librement consentie de part et d’autre.

Elle implique les notions de temps et de confiance nécessaires à la mise en place de toute action
éducative.

2. L’absence  de  mandat  nominatif :  une  mission  qui  s’adresse  à  des  personnes  sans
prescription nominative

Pour réaliser le premier principe, il est nécessaire que les personnes, sujets de l’action, ne soient pas
désignées  nominativement  par  autorité,  contrairement  à  d’autres  types  d’actions  éducatives  qui
agissent après une décision judiciaire ou administrative.

3. Le respect de l’anonymat : une exigence de discrétion et de confidentialité
Cette action exige de la part des éducateurs, discrétion et confidentialité qui garantissent l’efficacité et
la crédibilité d’un travail fondé sur la confiance.

4. Le partenariat et l’inter-institutionnalité : un nécessaire maillage des institutions et une
nécessaire collaboration avec les élus

Un des  objectifs  étant  de permettre l’intégration des  jeunes  dans les  structures de droit  commun,
l’action s’exerce à deux niveaux :
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- Auprès des jeunes pour aider cette intégration,
- Auprès des structures pour faciliter leur adaptation.

L’action éducative des équipes nécessite que soient fédérées les compétences des différents partenaires
de manière à prévenir la marginalisation, faciliter la promotion et l’insertion sociale des jeunes et des
familles.

Le partenariat s’exerce avec les responsables politiques des Villes et du Département, d’une part en
tant qu’observateurs privilégiés des besoins du terrain, et d’autre part en tant que participants à la
réflexion et à la mise en place de réponses adéquates.

Ces quatre principes peuvent être complétés par deux autres moins souvent cités :

5. La non-institutionnalisation des activités
Pour répondre aux exigences et aux besoins du terrain et pour apporter des réponses appropriées aux
problèmes  qui  surgissent,  la  prévention  spécialisée  doit  faire  preuve  de  souplesse,  de  mobilité,
d’adaptabilité et être capable de rechercher les partenaires susceptibles de prendre le relais.

6. Le support associatif
La  mise  en  œuvre  de  cette  mission  par  des  associations  est  un  des  principes  fondateurs  de  la
prévention spécialisée. En effet, le cadre associatif est le plus adapté aux exigences d’intervention, de
proximité, de mobilité et de souplesse qui s’imposent à la prévention spécialisée.

……………………………….

Art. 1. – Objet de la Convention
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La présente convention détermine les modalités de mise en œuvre des actions dites de prévention
spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté, en rupture ou en risque de rupture avec leur
milieu.

Art. 2. – Public concerné

Les mineurs dès 8 ans, les jeunes majeurs de moins de 21 ans, et leurs familles, rencontrant des risques
ou  des  problèmes  d’inadaptation  sociale  et/ou  de  marginalisation  sur  les  territoires  désignés  par
Monsieur le Président du Conseil général et Monsieur le Maire.

Art. 3. – Localisation des projets

Les  actions  de prévention spécialisée  seront  menées  sur  la  commune de  Saint-Dié-des-Vosges,  et
notamment  sur  les  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  ville   :  Saint-Roch  /  l’Orme  et
Kellermann.

Art. 4. – Descriptif de l’opération

L’association de prévention spécialisée devra assurer une présence continue, régulière et durable de
professionnels qualifiés en travail social (notamment d’éducateurs spécialisés), dans les quartiers, les
rues et les lieux publics des quartiers visés par la présente convention.

L’association de prévention spécialisée s’engage à mobiliser les moyens humains décrits à l’article 6
afin de mettre en œuvre les actions nécessaires à la prévention spécialisée auprès des jeunes et des
familles en difficulté, en rupture ou en risque de rupture avec leur milieu.

L’association  de  prévention  spécialisée  va  à  la  rencontre  des  jeunes,  en  privilégiant,  parmi  ses
activités, le travail de rue, la présence sociale dans les lieux fréquentés par ces jeunes, à des heures
permettant de les y rencontrer.

Le  travail  de  rue  sera  le  point  de  départ  de  projets  d’actions  collectives  et  d’accompagnements
éducatifs individualisés (en matière d’insertion professionnelle, de formation, de santé, …) auprès de
jeunes  en  difficulté,  en  rupture  ou  en  risque  de  rupture  avec  leur  milieu,  et  qu’il  conviendra  de
« raccrocher » progressivement autant que faire se peut aux dispositifs de droit commun.
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Pour la réalisation de ses missions, l’association de prévention spécialisée a la possibilité d’utiliser des
supports multiples : l’accompagnement individuel, le travail auprès des familles, les actions éducatives
collectives, l’intervention en lien avec divers partenaires (santé, formation, insertion professionnelle,
…).

Les actions  mises  en place par  l’association de prévention spécialisée  doivent  se  différencier  des
missions d’animation,  d’accompagnement social  ou d’insertion,  confiées à d’autres prestataires ou
partenaires.

La prévention spécialisée est une mission interactive qui n’a pas vocation à gérer de façon pérenne une
activité mais à la transférer à d’autres opérateurs afin de réconcilier le jeune avec son environnement
institutionnel.

Concernant  les  familles  pouvant  par  ailleurs  être  accompagnées  dans  le  cadre  d’une  mesure  de
protection de l’enfance,  l’association de prévention spécialisée  devra  veiller  à  travailler  en bonne
coordination avec l’Aide Sociale à l’Enfance, distinguer son accompagnement de celui proposé par la
Maison de la Solidarité et de la Vie Sociale (MSVS) de Saint-Dié Ville, tout en veillant à ce que les
objectifs  des  uns  et  des  autres  (travailleurs  sociaux  MSVS  et  travailleurs  sociaux  prévention
spécialisée) ne s’inscrivent pas en contradiction.

Pour répondre aux exigences et aux besoins du terrain et pour apporter des réponses appropriées aux
problèmes qui surgissent, l’association de prévention spécialisée fera preuve de souplesse, de mobilité,
d’adaptabilité et sera capable de rechercher les partenaires susceptibles de prendre le relais.

Art. 5. – Objectifs des actions 

L’intervention de l’association de prévention spécialisée permettra de :

- Favoriser  l’établissement  d’un  climat  social  serein  dans  les  quartiers,  participer  à
l’apaisement, le cas échéant,  de tensions sociales entre adultes et jeunes du quartier, voire
entre groupes de pairs,

- Maintenir (voir rétablir) des liens avec des jeunes en voie d’exclusion,
- Permettre à des jeunes de reprendre confiance en l’adulte et de renouer avec les dispositifs de

droit commun, ce qui nécessite une intervention dans la durée auprès de ceux-ci et un travail
en réseau avec l’ensemble des partenaires participant à l’insertion des jeunes dans la société,

- A terme, aider des jeunes en difficulté à devenir des adultes autonomes, insérés socialement et
professionnellement dans la société.
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L’action éducative des travailleurs sociaux nécessite que soient fédérées les compétences des différents
partenaires de manière à prévenir la marginalisation, faciliter la promotion et l’insertion sociale des
jeunes et des familles.

Le partenariat s’exerce avec les responsables politiques de la commune de Saint-Dié-des-Vosges et du
Département, d’une part en tant qu’observateurs privilégiés des besoins du terrain, et d’autre part en
tant que participants à la réflexion et à la mise en place de réponses adéquates.

Art. 6. – Moyens affectés à la réalisation de l’action

L’association de prévention spécialisée fait intervenir pour la réalisation de l’action : 

- Un ETP (Equivalent temps plein) de cadre éducatif,
- 50 % d’un ETP d’agent administratif,
- 4 ETP de diplômés en travail social (temps annualisé sur l’année).

L’association de prévention spécialisée doit également disposer des moyens structurels nécessaires à la
réalisation de l’action, notamment des moyens de déplacement de son personnel.

Art. 7. – Evaluation et instances de pilotage

Comité de Pilotage Départemental 

Un  Comité  de  Pilotage  Départemental  permet  d’adapter  et  de  suivre  les  actions  de  prévention
spécialisée.

Outre sa mission d’expertise et d’avis dans le domaine de la prévention spécialisée, ce comité de
pilotage :

- Assure une fonction de veille et de suivi sur l’évolution des besoins en matière de prévention
spécialisée et propose les adaptations nécessaires pour y répondre,

- Dresse un état des lieux destiné à identifier les réalisations et les éventuels écarts,
- Rassemble toutes les informations utiles sur les pratiques et les expériences innovantes,
- Fait des propositions en matière d’évaluation,
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- Suit  les  bilans  (d’activité  et  financiers)  annuels  établis  par  les  associations  de  prévention
spécialisée,

- Fait des propositions afin d’améliorer le dispositif départemental de prévention spécialisée.

Il se réunit annuellement, à l’initiative du Conseil général et des communes signataires de conventions
de prévention spécialisée.

D’autres réunions peuvent avoir lieu, autant que de besoin, à la demande de l’un des membres du
Comité de Pilotage Départemental.

La composition de ce comité est la suivante :

- Le Président du Conseil général, ou son représentant,
- Les Maires des communes, ou leurs représentants, signataires de conventions de prévention

spécialisée avec le Conseil général,
- Les Présidents des associations de prévention spécialisée, ou leurs représentants, signataires

de conventions de prévention spécialisée avec le Conseil général.

Peut-être  invitée  à  participer  à  ce  Comité  de  Pilotage  Départemental  toute  personne  qualifiée  en
fonction des points mis à l’ordre du jour.

Comité Local de Suivi

Un Comité Local de Suivi se réunit trimestriellement, à l’initiative de la Maison de la solidarité et de
la Vie Sociale (MSVS) de Saint-Dié Ville, afin de permettre l’adaptation des actions en fonction des
besoins spécifiques recensés sur les différentes zones d’intervention visées par la convention.

Des réunions plus régulières peuvent être organisées sous la forme de groupes de travail, autant que de
besoin.

La composition de ce comité est la suivante :

- Le Président du Conseil général, ou son (ses) représentant(s) (chargé de direction de la MSVS
de Saint-Dié Ville, chef du service de l’Aide Sociale à l’Enfance),

- Le Maire de Saint-Dié-des-Vosges, ou son représentant,
- Le Président de l’association de prévention spécialisée « SELIA », ou son représentant,
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- Des  professionnels  de  « terrain »  (travailleurs  sociaux  de  la  MSVS de  Saint-Dié  Ville  et
travailleurs sociaux de l’association de prévention spécialisée),

- Et tout autre partenaire que la commune et le Conseil général estime opportun d’inviter.

Art. 8. – Réalisation partielle de la convention

En cas de réalisation partielle de la convention, due à une insuffisance des moyens mis en œuvre par
l’association de prévention spécialisée visée par la présente convention, la participation financière du
Conseil général et de la commune de Saint-Dié-des-Vosges seront diminuées au prorata.

Art. 9. – Communication 

L’association de prévention spécialisée mentionne dans tout  document de communication externe,
quels qu’en soient le support et la forme, qu’il s’agit d’une action financée par le Conseil général et la
commune de Saint-Dié-des-Vosges.

Concernant le Conseil général     :

A cette  fin,  l’association  prend  contact  avec  le  référent  communication  interne/externe  du  Pôle
Développement de la Solidarité au 03.29.29.88.88 – Poste 8834 – pour obtenir et faire apparaître le
bloque marque (logo) du Conseil général. 

En cas de manifestation s’adressant au grand public, l’association de prévention spécialisée doit venir
retirer du matériel de communication (banderoles) dans les différents points répartis sur le territoire
vosgien, en prenant rendez-vous au minimum 5 jours avant le retrait du matériel.

Une carte localisant les points de retrait du matériel ainsi qu’une notice explicative fixant les modalités
qui président à la prise de possession des matériels, à leur installation et à leur retour, est adressée sur
demande de l’association de prévention spécialisée.

Art. 10. – Secret professionnel et information des situations de mineurs en danger

Du fait du rattachement de la prévention spécialisée aux missions de l’Aide Sociale à l’Enfance, les
professionnels y participant sont concernés par les dispositions de l’article L.221-6 du code de l’action
sociale et des familles :
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« Toute personne participant aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance est tenue au secret
professionnel sous les peines et dans les conditions prévues par les articles 226-13 et 226-14 du code
pénal.

Elle est tenue de transmettre sans délai au Président du Conseil général ou au responsable désigné
par lui,  toute information nécessaire pour déterminer les mesures dont les mineurs et leur famille
peuvent  bénéficier,  et  notamment  toute  information  sur  les  situations  de  mineurs  susceptibles  de
relever du  chapitre du code de l’action sociale et des familles relatif à la protection des mineurs en
danger et au recueil des informations préoccupantes. »

Ainsi, comme précisé à l’article L.226-2-1 du code de l’action sociale et des familles : 

« Les personnes qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance définie à l’article L.112-3
ainsi  que celles  qui  lui  apportent  leur  concours  transmettent  sans délai  au Président  du Conseil
général  ou  au  responsable  désigné  par  lui,  conformément  à  l’article  L.226-3,  toute  information
préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l’être, au sens de l’article 375 du code civil.
Lorsque cette information est couverte par le secret professionnel, sa transmission est assurée dans le
respect de l’article L.226-2-2 du présent code. »

Par ailleurs, lorsqu’un professionnel transmet des informations préoccupantes au Président du Conseil
général, conformément à la loi (article L.226-2-1 du code de l’action sociale et des familles), il doit, en
règle générale, en avertir la famille : « (…) Sauf intérêt contraire de l’enfant, le père, la mère, toute
autre  personne  exerçant  l’autorité  parentale  ou  le  tuteur  sont  préalablement  informés  de  cette
transmission. »

Il est donc essentiel que l’association de prévention spécialisée transmette au Président du Conseil
général, le cas échéant, les informations relatives à des suspicions de mineurs en danger.

Les informations préoccupantes sont transmises par note écrite par un responsable de l’association de
prévention spécialisée, soit à la CRIP centrale (Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes,
2 rue Grennevo 88000 EPINAL), soit à la MSVS concernée.

Comme précisé, il y a lieu d’informer les familles de la transmission d’une information préoccupante
au Président du Conseil général. Cependant, dans certaines situations particulières et exceptionnelles,
l’information de la famille peut avoir pour conséquence de mettre l’éducateur et/ou le mineur (sur
lequel  porte l’information) dans une situation de danger.  Dans ces situations particulières,  afin de
préserver la sécurité de l’éducateur et/ou du mineur, l’association de prévention spécialisée peut, à titre
exceptionnelle et  dérogatoire,  ne pas  informer  la famille.  Dans ce cas,  l’écrit  transmis  à  la CRIP
centrale ou à la MSVS concernée doit bien préciser que la famille n’a pas été informée, et préciser les
motifs de cette non information.
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Art. 11. – Financement de l’action

Engagement financier du Conseil général

Conformément aux principes posées par l’assemblée délibérante du Conseil général des Vosges (et en
conformité avec l’article L.121-2 du code de l’action sociale et des familles), le Conseil général ne
finance pas en totalité les actions de prévention spécialisée mais y participe.

La  participation financière  maximale  du  Conseil  général  est  fixée  à  250 486 euros annuels sous
réserve de l’inscription de ces crédits par l’Assemblée délibérante, qui se répartissent comme suit :

- 220 486 euros  annuels  maximum pour  les  frais  de  personnels  (correspondant  à  3  ETP de
diplômés en travail social, 1 ETP de cadre éducatif, 50% d’un ETP d’agent administratif) et
les frais de fonctionnement,

- 30 000 euros annuels maximum pour les frais de siège. Le montant exact à verser pour les
frais de siège sera arrêté par le service des établissements sociaux et médico-sociaux du Pôle
Développement des solidarités dans le cadre de la campagne de tarification de l’exercice en
cours.

L’association de prévention spécialisée dispose des moyens structurels nécessaires à la réalisation de
l’action, notamment les moyens de déplacement de son personnel.

Engagement financier de la commune

La commune de Saint-Dié-des-Vosges s’engage à mettre à disposition de l’association de prévention
spécialisée, un ETP de diplômé en travail social, cette mise à disposition étant valorisée à  44 000 €
annuels.

Versement de la participation financière et suivi de l’action     : pièce à fournir par l’association de
prévention spécialisée

La participation financière précitée est versée à l’association de prévention spécialisée tous les mois
sur transmission d’un mémoire des charges (grand livre des comptes du mois et journal des payes
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détaillées),  au  Conseil  général  (Pôle  Développement  des  Solidarités  -  Direction  de  la  Gestion
Administrative des Solidarités).

En  fin  d’année,  la  participation  financière  du  mois  de  décembre  devra  être  demandée  avant  le
20  décembre.  Elle  sera  versée  sur  demande  écrite  de  l’association  de  prévention  spécialisée  et
production des justificatifs visés par la présente convention.

Par ailleurs,  un « document  bilan annuel » retraçant  les différentes interventions et  les principales
orientations sera adressé au Conseil général (Pôle Développement des Solidarités - Service de l’Aide
Sociale à l’Enfance) et à la commune de Saint-Dié-des-Vosges, en début d’année n+1 et au plus tard le
31 mai de l’année n+1.

L’association  de  prévention  spécialisée  transmettra  également  au  Conseil  général  (Pôle
Développement des Solidarités - Service de l’Aide Sociale à l’Enfance) et à la commune de Saint-Dié-
des-Vosges, au plus tard le 31octobre de l’année n, son budget prévisionnel pour l’année n+1.

Enfin, l’association de prévention spécialisée transmettra le bilan comptable certifié de l’année n au
plus tard le 31 mai de l’année n+1.

Art. 12. – Contrôles

L’association de prévention spécialisée doit  pouvoir justifier en permanence de l’emploi des fonds
reçus.

Elle s’engage à mettre à la disposition du Conseil  général  et de la commune,  tous les documents
nécessaires aux contrôles, notamment livres, factures, bulletins de salaires, comptabilité analytique,
registre de présences, organigramme, état du personnel,  contrats de travail, rapports d’activité,  etc.
Ceux-ci devront être conservés pendant une période de dix ans courant à partir du dernier paiement
reçu au titre de la présente convention.

Le refus de communication de justificatifs, rapport ou tout autre document entraîne la suppression des
financements du Conseil général et de la commune, ainsi que la récupération des sommes versées non
justifiées.
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Art. 13. – Assurance

L’association de prévention spécialisée est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages
causés  du  fait  des  personnes  reçues  et  les  dommages  causés  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité au cours de l’action objet  de la présente convention,  ainsi  qu’une assurance en cas
d’accident du travail.

Art. 14. – Modalités de conciliation en cas de divergence sur l’interprétation des dispositions
conventionnelles

Dans la mesure où les litiges résultant de l’interprétation des dispositions de la présente convention
viendraient à ne pas trouver d’issue amiable entre les signataires, ceux-ci décident de s’en remettre à la
compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nancy.

Art. 15. – Résiliation et dénonciation de la convention

Résiliation

L’une ou l’autre des parties peut dénoncer la convention, sans indemnité de part et d’autre, par lettre
recommandée avec avis de réception, après un préavis de deux mois courant à la date de réception de
la dénonciation.

Résiliation fautive

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des parties moyennant un préavis de
deux mois, en cas de non-respect de ses engagements par l’une ou l’autre des parties, après mise en
demeure non suivie d’effet dans les quinze jours.

Résiliation pour motif d’intérêt général

Elle peut, en outre, être résiliée unilatéralement par le Conseil général sur décision motivée par un cas
de force majeure ou pour un motif d’intérêt général.
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Art. 16. – Entrée en vigueur et durée de la convention

La présente convention est conclue pour les années 2015, 2016 et 2017.

La présente convention est établie en deux exemplaires dont un est remis à chacun des signataires.

Fait à Epinal, le 

Pour le Conseil général des Vosges,

Le Président du Conseil général

des Vosges

Pour la commune de Saint-Dié-des-Vosges,

Le Maire de Saint-Dié-des-Vosges

Pour l’association de prévention spécialisée,

Le Président de l’association

SELIA
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Budget Principal consolidé

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chap Libellé Budget primitif 

20/12/2013
Décision 

modificative n°1 
07/03/2014

Décision 
modificative n°2 

20/06/2014

Décision 
modificative n°3 

19/12/2014

TOTAL
(=BP + DM)

011 Charges à caractère général 8 908 594,00 475 600,79 41 648,00 353 124,00 9 778 966,79

012 Charges de personnel et frais assimilés 14 800 000,00 1 750 000,00 150 000,00 16 700 000,00

014 Atténuations de produits 18 000,00 74 176,00 3 000,00 95 176,00

65 Autres charges de gestion courante 4 268 164,00 146 241,00 -44 000,00 -58 042,00 4 312 363,00

656 Frais de fonct. Des groupes d'élus

   Total des dépenses de gestion courante 27 994 758,00 2 371 841,79 71 824,00 448 082,00 30 886 505,79

66 Charges financières 1 525 000,00 -151 000,00 -262 000,00 1 112 000,00

67 Charges exceptionnelles 1 777 740,00 648 800,00 -7 000,00 100 461,00 2 520 001,00

68 Dotations aux provisions (4) 50 000,00 1 106 000,00 262 000,00 1 418 000,00

022 Dépenses imprévues 20 000,00 20 000,00

    Total des dépenses réelles de fonctionnement 31 367 498,00 3 020 641,79 1 019 824,00 548 543,00 35 956 506,79
1 967 824,00 649 004,00 41 026 507,79

023 Virement à la section d'investissement (5) 1 675 621,00 257 548,65 -772 350,00 43 000,00 1 203 819,65

042 Opé. d'ordre de transferts entre sections (5) 1 167 896,00 100,00 1 167 996,00

043 Opé. d'ordre à l 'intérieur de la sect. fonct.(5)

   Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 2 843 517,00 257 548,65 -772 250,00 43 000,00 2 371 815,65

TOTAL 34 211 015,00 3 278 190,44 247 574,00 591 543,00 38 328 322,44
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 38 328 322,44

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chap Libellé Budget primitif 

20/12/2013
Décision 

modificative n°1 
07/03/2014

Décision 
modificative n°2 

20/06/2014

Décision 
modificative n°3 

19/12/2014

TOTAL
(=BP + DM)

70 Produits des services, du domaine et ventes. 2 449 800,00 -405,08 -997 000,00 1 452 394,92

73 Impôts et taxes 17 084 000,00 4 747 000,00 166 633,00 1 334 428,00 23 332 061,00

74 Dotations et participations 13 765 200,00 -4 747 000,00 52 941,00 79 150,00 9 150 291,00

75 Autres produits de gestion courante 247 500,00 120 000,00 83 769,00 451 269,00

013 Atténuations de charges 240 000,00 27 000,00 267 000,00

   Total des recettes de gestion courante 33 786 500,00 119 594,92 219 574,00 527 347,00 34 653 015,92

76 Produits financiers 2 500,00 2 500,00

77 Produits exceptionnels 65 000,00 28 000,00 2 196,00 95 196,00
78

Reprises sur amortissements 
et provisions (4)

55 000,00 62 000,00 117 000,00

    Total des recettes réelles de fonctionnement 33 854 000,00 174 594,92 247 574,00 591 543,00 34 867 711,92

042 Opé. d'ordre de transferts entre sections (5) 357 015,00 357 015,00

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct. (5)

   Total des recettes d'ordre de fonctionnement 357 015,00 357 015,00

TOTAL 34 211 015,00 174 594,92 247 574,00 591 543,00 35 224 726,92
+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 3 103 595,52
=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 38 328 322,44

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 2 014 800,65

D'INVESTISSEMENT (11)

(1) cf IB - Modalités de vote.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire pemanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagement
(lotissement, ZAC …) par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de
de tels travaux effectués sur un exercie antérieur.
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(10) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(11) Solde de l'opération DF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - DI 040



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chap Libellé Budget primitif 

20/12/2013
Décision 

modificative n°1 
07/03/2014

Décision 
modificative n°2 

20/06/2014

Décision 
modificative n°3 

19/12/2014

TOTAL
(=BP + DM)

010 Stocks (6)
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 97 000,00 274 336,57 57 190,00 428 526,57
204 Subventions d'équipement versées
21 Immobilisations corporelles 3 849 382,00 1 686 900,15 -425 290,00 3 480 000,00 8 590 992,15
22 Immobilisations reçues en affectation (7)
23 Immobilisations en cours 42 193,45 443 000,00 485 193,45

Total des opérations d'équipement
   Total des dépenses d'équipement 3 946 382,00 2 003 430,17 -368 100,00 3 923 000,00 9 504 712,17

10 Dotations, fonds divers et réserves 20 000,00 170 640,00 190 640,00
13 Subventions d'investissement 10 000,00 10 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées 2 400 000,00 970 000,00 3 370 000,00
18 Compte de liaison : affectation … (8)
26 Particip., créances rattachées à des particip.
27 Autres immobilisations financières 907 250,00 -907 250,00
020 Dépenses imprévues

   Total des dépenses financières 2 430 000,00 1 077 890,00 62 750,00 3 570 640,00
45X-1 Total des opé. Pour compte de tiers (9)

   Total des dépenses réelles d'investissement 6 376 382,00 3 081 320,17 -305 350,00 3 923 000,00 13 075 352,17

040 Opé. d'ordre de transferts entre sections (5) 357 015,00 357 015,00
041 Opérations patrimoniales (5) 131 850,00 147 975,00 279 825,00

  Total des dépenses d'ordre d'investissement 488 865,00 147 975,00 636 840,00

TOTAL 6 865 247,00 3 081 320,17 -305 350,00 4 070 975,00 13 712 192,17

+
D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 326 396,78

=
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 15 038 588,95

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap Libellé Budget primitif 

20/12/2013
Décision 

modificative n°1 
07/03/2014

Décision 
modificative n°2 

20/06/2014

Décision 
modificative n°3 

19/12/2014

TOTAL
(=BP + DM)

010 Stocks (6)
13 Subventions d'investissement 562 380,00 774 488,00 9 900,00 1 346 768,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 970 000,00 4 900 000,00 5 870 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement versées
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation (7)
23 Immobilisations en cours 180 000,00 180 000,00

   Total des recettes d'équipement 562 380,00 774 488,00 979 900,00 5 080 000,00 7 396 768,00
10 Dot.,fonds divers et réserves (hors 1068) 1 090 000,00 85 320,00 1 175 320,00

1068 Excédents de fonct. capitalisés (10) 2 339 860,30 2 339 860,30
138 Autres sub. d' invest. non transf.
165 Dépôts et cautionnements reçus
18 Compte de liaison : affectation à …(8)
26 Particip., créances rattachées à des particip.
27 Autres immobilisations financières 187 500,00 573 000,00 -573 000,00 187 500,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 050 000,00 377 500,00 60 000,00 -1 200 000,00 1 287 500,00

   Total des recettes financières 3 327 500,00 3 375 680,30 -513 000,00 -1 200 000,00 4 990 180,30
45X-2 Total des opé. pour le compte de tiers (9)
    Total des recettes réelles d'investissement 3 889 880,00 4 150 168,30 466 900,00 3 880 000,00 12 386 948,30

021 Virement de la section de fonctionnement (5) 1 675 621,00 257 548,65 -772 350,00 43 000,00 1 203 819,65
040 Opé. d'ordre de transferts entre sections (5) 1 167 896,00 100,00 1 167 996,00
041 Opérations patrimoniales (5) 131 850,00 147 975,00 279 825,00

   Total des recettes d'ordre d'investissement 2 975 367,00 257 548,65 -772 250,00 190 975,00 2 651 640,65

TOTAL 6 865 247,00 4 407 716,95 -305 350,00 4 070 975,00 15 038 588,95

+
R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

=
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 15 038 588,95

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les DEGAGE PAR LA SECTION DE 2 014 800,65
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du FONCTIONNEMENT (II)
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.



SECTION DE FONCTIONNEMENT

III - VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

011 Charges à caractère général 8 908 594,00 475 600,79 41 648,00 353 124,00 9 778 966,79

6042 Achats de presta.de services(autre que t 1 209 400,00 90 000,00 1 299 400,00

60611 Eau et assainissement 181 200,00 181 200,00

60612 Energie   electricité 907 600,00 907 600,00

60613 Chauffage urbain 1 157 850,00 1 157 850,00

60622 Carburants 150 200,00 150 200,00

60623 Alimentations 83 900,00 83 900,00

60628 Autres fournitures non stockées 15 000,00 15 000,00

60631 Fournitures d'entretien 81 850,00 81 850,00

60632 Fournitures petits équipements 610 331,00 2 400,00 612 731,00

60633 Fournitures de voirie 110 000,00 110 000,00

60636 Vêtements de travail 68 350,00 68 350,00

6064 Fournitures administratives 84 200,00 -6 352,00 77 848,00

6065 Livres,disques,cassettes 59 200,00 59 200,00

6068 Autres matières & fournitures 162 050,00 -10 000,00 152 050,00

611 Contrats prest services 1 508 350,00 420 600,79 -60 000,00 129 376,00 1 998 326,79

6122 Crédit-bail mobilier 150 000,00 150 000,00

6132 Locations immobilières 118 200,00 118 200,00

6135 Locations mobilières 162 200,00 -15 000,00 147 200,00

614 Charges locatives 8 920,00 8 920,00

61521 Entretien terrains 500,00 191 000,00 191 500,00

61522 Entretien bâtiments 54 450,00 54 450,00

61523 Voies et réseaux 275 100,00 275 100,00

61551 Matériel roulant 80 000,00 80 000,00

61558 Autres biens mobiliers 48 650,00 48 650,00

6156 Maintenance 200 026,00 200 026,00

616 Primes d'assurances 248 860,00 248 860,00

617 Etudes et recherches 7 500,00 7 500,00

6182 Documentation 39 102,00 39 102,00

6184 Versements organismes formation 60 000,00 60 000,00

6188 Autres frais divers 9 130,00 2 196,00 11 326,00

62 (5)

6225 Indemnité comptable et régisseurs 6 140,00 6 140,00

6226 Honoraires 72 000,00 72 000,00

6227 Frais d'actes et contentieux 70 500,00 55 000,00 142 000,00 267 500,00

6228 Divers 6 000,00 6 000,00

6231 Annonces et insertions 58 687,00 58 687,00

6232 Fêtes et cérémonies 70 300,00 70 300,00

6236 Catalogues et imprimés 68 913,00 68 913,00

6237 Publications 56 900,00 56 900,00

6238 Publicité, publication 55 800,00 55 800,00

6241 Transports de biens 11 400,00 1 000,00 12 400,00

6247 Transports collectifs 49 150,00 49 150,00

6248 Divers 4 000,00 4 000,00

6251 Voyages et déplacements 41 050,00 41 050,00

6257 Réceptions 6 400,00 6 400,00

6261 Frais d'affranchissement 122 200,00 -10 000,00 112 200,00

6262 Frais de télécommunications 131 980,00 131 980,00

627 Services bancaires 2 000,00 2 000,00

6281 Concours divers (cotisations...) 107 095,00 -48 000,00 59 095,00

6282 Frais de gardiennage 500,00 500,00

6288 Autres services exterieurs 42 350,00 42 350,00

63512 Taxes fonciéres 59 600,00 -13 848,00 45 752,00

63513 Autres impôts locaux 600,00 600,00

6354 Droits enresgistrement et de timbre 500,00 500,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 3 000,00 3 000,00

6358 Autres droits 6 000,00 6 000,00

637 Autres impôts,taxes,vers 3 410,00 3 410,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 14 800 000,00 1 750 000,00 150 000,00 16 700 000,00

6336 Cotisations cnfpt 85 300,00 85 300,00

6338 Autres impôts taxes versem.assimilés/rém 21 200,00 21 200,00

64111 Rémunération principale 7 333 300,00 1 000 000,00 110 000,00 8 443 300,00

64112 Nbi, supplément familial de traitement 138 600,00 138 600,00

64118 Autres indemnités 560 500,00 560 500,00

64131 Rémunérations 2 252 100,00 750 000,00 3 002 100,00



SECTION DE FONCTIONNEMENT

III - VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

64168 Autres emplois d'insertion 211 300,00 211 300,00

6451 Cotisations à l'urssaf 1 746 900,00 20 000,00 1 766 900,00

6453 Cotisations caisse de retraites 2 048 600,00 20 000,00 2 068 600,00

6454 Cotisations aux assedic 138 300,00 138 300,00

6455 Cot.assurance personnel 205 000,00 205 000,00

6471 Prest.vers.pour cpt fnal 11 700,00 11 700,00

64731 Allocations versées directement 9 000,00 9 000,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 15 400,00 15 400,00

6478 Autres charges sociales diverses 22 800,00 22 800,00

014 Atténuations de produits 18 000,00 74 176,00 3 000,00 95 176,00

7391172 Dégrévement de th sur logements vacants 3 000,00 74 176,00 77 176,00

73925 Fonds péréq recettes fisc com et interco

73942 Reversement sur taxe de versement de tra 15 000,00 3 000,00 18 000,00

65 Autres charges de gestion courante 4 268 164,00 146 241,00 -44 000,00 -58 042,00 4 312 363,00

6531 Indemnités des elus 330 000,00 -46 000,00 284 000,00

6532 Frais de missions elus 15 000,00 15 000,00

6533 Cot.de retraite des elus 23 000,00 23 000,00

6534 Cotisations de sécurité sosiale,part pat 21 000,00 21 000,00

6535 Formation des elus 15 000,00 15 000,00

65372 Cot fonds alloc fin mandat 1 000,00 1 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 10 000,00 10 000,00

6542 Créances éteintes 5 000,00 5 000,00

6553 Service d'incendie 650 000,00 650 000,00

6557 Contribution - politique de l'habitat 18 000,00 18 000,00

657348 Autres communes 5 000,00 5 000,00

657361 Caisse des ecoles 584 000,00 50 250,00 634 250,00

657362 Ccas 1 280 000,00 140 000,00 -140 000,00 1 280 000,00

657364 Spic 65 000,00 65 000,00

65738 Autres organismes public 407 800,00 21 708,00 429 508,00

6574 Subvention fonctionnement pers.droit pri 793 364,00 6 241,00 2 000,00 10 000,00 811 605,00

657486 Bons ville aides aux familles 45 000,00 45 000,00

656 Frais de fonctionnement des groupes d'élus

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(a) = (011+012+014+65+656) 27 994 758,00 2 371 841,79 71 824,00 448 082,00 30 886 505,79

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) cf. 4 IB - Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 12.



III - VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

66 Charges financières (b) 1 525 000,00 -151 000,00 -262 000,00 1 112 000,00

6615 Intérêts cpts courants

6616 Intér.banc.et sur opér.financement(escom 5 000,00 5 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 500 000,00 -151 000,00 -262 000,00 1 087 000,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 20 000,00 20 000,00

Calcul du 66112 (5)

  Montant des ICNE de l'exercice=

  Montant de l'exercice N-1=

67 Charges exceptionnelles (c) 1 777 740,00 648 800,00 -7 000,00 100 461,00 2 520 001,00

6711 Intérêts moratoires 1 000,00 1 000,00

6713 Secours et dots 7 000,00 7 000,00

6714 Bourses et prix 14 640,00 7 000,00 21 640,00

6718 Autres charges except.sur opérations ges 40 000,00 -14 000,00 39 461,00 65 461,00

673 Titres annulés 27 100,00 27 100,00

67441 Subv. budgets annexes 1 678 000,00 648 800,00 61 000,00 2 387 800,00

6745 Subventions aux pers. de droit privé 9 000,00 9 000,00

678 Autres charges except. 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions (d) (6) 50 000,00 1 106 000,00 262 000,00 1 418 000,00

6815 Dot.prov.risq.&charges d'exploitation 37 000,00 955 000,00 992 000,00

6865 Dot.prov.risques&charges financiers 13 000,00 151 000,00 262 000,00 426 000,00

022 Dépenses imprévues (e) 20 000,00 20 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e 31 367 498,00 3 020 641,79 1 019 824,00 548 543,00 35 956 506,79

023 Virement à la section d'investissement 1 675 621,00 257 548,65 -772 350,00 43 000,00 1 203 819,65

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 1 167 896,00 100,00 1 167 996,00

6811 Dot.amort.immobilisations corpor.incorp. 1 079 100,00 100,00 1 079 200,00

6862 Dotat. aux amort. charges fin. à répart. 88 796,00 88 796,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT 2 843 517,00 257 548,65 -772 250,00 43 000,00 2 371 815,65
DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonct.(10)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 2 843 517,00 257 548,65 -772 250,00 43 000,00 2 371 815,65

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE (=total des opérations réelles et d'ordre) 34 211 015,00 3 278 190,44 247 574,00 591 543,00 38 328 322,44

+

RESTES A REALISER N-1 (11)
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 38 328 322,44
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) cf. 4 IB - Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant de compte 66112 sera négatif.
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040.
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf chapitre 024 "produit des cessions d'immobilisaton").
(9) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exerice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



III - VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

013 Atténuations des charges 240 000,00 27 000,00 267 000,00

6419 Remb. sur rémunérations 165 000,00 27 000,00 192 000,00

6459 Remb. sur charges ss 70 000,00 70 000,00

6479 Remboursements autres charges sociales 5 000,00 5 000,00

70 Produits des services, du domaine et ventes … 2 449 800,00 -405,08 -997 000,00 1 452 394,92

70311 Concession cimetière 52 000,00 52 000,00

70323 Occupation du domaine public 85 000,00 85 000,00

70388 Autres redevances et recettes 154 500,00 154 500,00

7062 Redevances et droits services culturels 98 000,00 98 000,00

70631 Droits services caractère sportif

7066 Redevances et droits 58 000,00 58 000,00

7067 Redevances et droits serv.péri-scolaires 42 000,00 42 000,00

70688 Autres prestations de services 451 600,00 451 600,00

7078 Autres marchandises 12 000,00 12 000,00

7083 Loc div (autres qu'immeubles) 1 500,00 1 500,00

70846 Au gfp de rattachement 480 000,00 -400 000,00 80 000,00

70872 Remboursement frais par budgets annes 217 500,00 -405,08 217 094,92

70873 Par les ccas

70876 Par le gfp de rattachement 717 000,00 -597 000,00 120 000,00

70878 Facturé à d'autres redevables 80 700,00 80 700,00

73 Impôts et taxes 17 084 000,00 4 747 000,00 166 633,00 1 334 428,00 23 332 061,00

73111 Taxes foncières et d'habitation 13 971 000,00 -1 829 000,00 12 142 000,00

73112 Cotisation sur la valeur ajoutée des ent

73113 Taxe sur les surfaces commerciales

73114 Imposition forfaitaire entrepr de réseau

7321 Attribution de compensation 4 747 000,00 1 991 000,00 1 320 000,00 8 058 000,00

7323 Fngir 660 000,00 660 000,00

7325 Fonds péréq recettes fisc com et interco 185 000,00 4 633,00 189 633,00

7328 Autres reveersements de fiscalité 14 428,00 14 428,00

7336 Droits de place 42 000,00 42 000,00

7337 Droits de stationnement 365 000,00 365 000,00

7342 Versement de transport 980 000,00 980 000,00

7351 Taxes sur l'électricité 415 000,00 415 000,00

7363 Impôts sur spectables 6 000,00 6 000,00

7368 Taxes locale sur la publicité extérieure 210 000,00 210 000,00

7381 Taxes mutations ou tax de publicité fonc 250 000,00 250 000,00

74 Dotations et participations 13 765 200,00 -4 747 000,00 52 941,00 79 150,00 9 150 291,00

7411 Dotation forfaitaire 3 783 000,00 13 992,00 3 796 992,00

74123 Dotation de solidarité urbaine 2 100 000,00 65 992,00 2 165 992,00

74126 Dotation de compensation des groupements 4 747 000,00 -4 747 000,00

74127 Dotation nationale de préréquation 290 000,00 103 957,00 393 957,00

746 Dotation générale de décentralisation 55 000,00 55 000,00

74718 Participations autres 195 000,00 30 000,00 64 650,00 289 650,00

7472 Régions 25 000,00 25 000,00

7473 Départements 7 000,00 2 000,00 9 000,00

74748 Autres communes 22 000,00 22 000,00

7478 Autres organismes 964 000,00 161 000,00 12 500,00 1 137 500,00

7482 Compensation perte taxe 2 000,00 2 000,00

748313 Dotation compensation de la réforme tp 360 000,00 360 000,00

748314 Dotation unique compensations spéc tp 260 000,00 -114 000,00 146 000,00

74833 Etat - compensation au titre de la cet

74834 Compensation exonération tf 150 000,00 -26 000,00 124 000,00

74835 Compensation exonération th 800 000,00 -182 000,00 618 000,00

7484 Dotation de recensement 5 000,00 5 000,00

7488 Autres participations 200,00 200,00

75 Autres produits de gestion courante 247 500,00 120 000,00 83 769,00 451 269,00

752 Revenus des immeubles 64 500,00 64 500,00

7551 Excédent budgets annexes 105 000,00 120 000,00 225 000,00

757 Redev versées par les fermiers et conces 78 000,00 78 000,00

758 Produits divers de gestion courante 83 769,00 83 769,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013 33 786 500,00 119 594,92 219 574,00 527 347,00 34 653 015,92



III - VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

76 Produits financiers (b) 2 500,00 2 500,00

768 Autres produits financiers 2 500,00 2 500,00

7621 Intérêts encaissés à l'échéance

7622 Intérêts - Rattachement des ICNE

Calcul du 7622

  Montant des ICNE de l'exercice=

  Montant de l'exercice N-1=

77 Produits exceptionnels (c) 65 000,00 28 000,00 2 196,00 95 196,00

7718 Autres prod. exceptionnels/opération ges 5 000,00 5 000,00

773 Mandats annulés 10 000,00 10 000,00

7788 Produits exceptionnels divers 50 000,00 28 000,00 2 196,00 80 196,00

78 Reprises sur provisions (d) (5) 55 000,00 62 000,00 117 000,00

7815 Reprises sur provisions pour risques 55 000,00 62 000,00 117 000,00

TOTAL RECETTES REELLES = a+b+c+d 33 854 000,00 174 594,92 247 574,00 591 543,00 34 867 711,92

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (6),(7),(8)
357 015,00 357 015,00

722 Immobilisations corporelles 250 000,00 250 000,00

777 Quote-part subvent.inv 107 015,00 107 015,00

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. de fonct. (9)

60315 Variation des stocks des terrains à aménager

7133 Variation des en-cours de production de biens

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 357 015,00 357 015,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et ordres) 34 211 015,00 174 594,92 247 574,00 591 543,00 35 224 726,92

+
RESTES A REALISER N-1 (10)

+
R002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 3 103 595,52

=
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 38 328 322,44

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) cf. 4 IB - Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires;
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RF 042 = DI 040.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf chapitre 024 "Produits des cessions d'immobilisations").
(8) L'article 7815 est budgété si la commune ou l'établissement a opté pour les provisions budgétaires.
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



SECTION D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET III
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

010 Stocks

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 97 000,00 274 336,57 57 190,00 428 526,57

2031 Frais d'étude 71 000,00 213 383,75 57 190,00 341 573,75

2033 Frais insertion 10 000,00 184,42 10 184,42

2051 Concessions et droits similaires 16 000,00 60 768,40 76 768,40

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations)

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 3 849 382,00 1 686 900,15 -425 290,00 3 480 000,00 8 590 992,15

2111 Terrains nus 3 215 000,00 3 215 000,00

2121 Plantations 20 000,00 6 263,32 26 263,32

2128 Autres agencements 73 800,00 161 291,78 235 091,78

2135 Installations générales 1 452 926,00 713 294,60 -216 970,00 1 949 250,60

2138 Autres constructions 243 950,00 100 000,00 63 400,00 265 000,00 672 350,00

2151 Réseaux de voirie 938 000,00 354 725,87 -183 000,00 1 109 725,87

2152 Installations de voirie 244 000,00 47 878,30 -56 720,00 235 158,30

21538 Autres réseaux 105 947,99 105 947,99

2158 Autres intallations, matériel outillage 127 000,00 2 166,63 129 166,63

2161 Oeuvres et objets d'art 20 000,00 20 000,00

2182 Matériel de transport 350 000,00 18 298,80 368 298,80

2183 Matériel bureau & matériel informatique 128 622,00 105 545,27 234 167,27

2184 Mobilier 40 692,00 26 753,92 67 445,92

2188 Autres immobilisations corporelles 210 392,00 44 733,67 -32 000,00 223 125,67

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

23 Immobilisations en cours (hors opération) 42 193,45 443 000,00 485 193,45

2315 Installations, matériel et outillage techniques 42 193,45 42 193,45

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations corpo 443 000,00 443 000,00

Total des opérations

Total des dépenses d'équipement 3 946 382,00 2 003 430,17 -368 100,00 3 923 000,00 9 504 712,17
   

10 Dotations, fonds divers et réserves 20 000,00 170 640,00 190 640,00

10223 Taxe locale d'équipement 20 000,00 170 640,00 190 640,00

13 Subventions d'investissement 10 000,00 10 000,00

1323 Départements 10 000,00 10 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 400 000,00 970 000,00 3 370 000,00

1641 Emprunts à taux fixe 2 400 000,00 970 000,00 3 370 000,00

16818 Autres prêteurs

18 Compte de liaison : affectation à

26 Participations et créances rattachées à des particip.

266 Autres formes de participation

27 Autres immobilisations financières 907 250,00 -907 250,00
2764 Créances sur des particuliers et autres personnes de droit 

privé
907 250,00 -907 250,00

020 Dépenses imprévues

Total des dépenses financières 2 430 000,00 1 077 890,00 62 750,00 3 570 640,00

45…1.. Opé. pour compte de tiers n°…(1 ligne par opé.) (6)

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

TOTAL DES DEPENSES REELLES 6 376 382,00 3 081 320,17 -305 350,00 3 923 000,00 13 075 352,17
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) cf. 4 IB - Modalités de vote.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d'équipement.
(6) Voir annexe IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.



III - VOTE DU BUDGET III
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (5) 357 015,00 357 015,00

Reprises sur autofinancement antérieur (6) 107 015,00 107 015,00

13911 Subvention d'equipement 1 600,00 1 600,00

13932 Amendes de police 105 415,00 105 415,00

Charges transférées (7) 250 000,00 250 000,00

2128 Autres agencements 5 000,00 5 000,00

2135 Installations générales 243 000,00 243 000,00

2151 Réseaux de voirie 2 000,00 2 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 131 850,00 147 975,00 279 825,00

2111 Terrains nus

2128 Autres agencements 720,00 720,00

2135 Installations générales 46 020,00 46 020,00

2138 Autres constructions 131 850,00 59 100,00 190 950,00

2151 Réseaux de voirie 24 730,00 24 730,00

2152 Installations de voirie 16 039,00 16 039,00

21538 Autres réseaux 323,00 323,00

2182 Matériel de transport 1 043,00 1 043,00

2188 Autres immobilisations corporelles

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 488 865,00 147 975,00 636 840,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT
DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et d'ordre) 6 865 247,00 3 081 320,17 -305 350,00 4 070 975,00 13 712 192,17

+
RESTES A REALISER N-1 (9)

+
D001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 1 326 396,78

=
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 15 038 588,95

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé et les chapitres budgétaires correspondants
(2) cf. p.4 - Modalités de vote, III.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 = RF 042.
(6) Les articles de provisions apparaissent si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf chapitre 024 "Produits des cessions d'immobilisations").
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats);



III - VOTE DU BUDGET III
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

010 Stocks

13 Subventions d'investissement 562 380,00 774 488,00 9 900,00 1 346 768,00

1321 Etat & établissements nationaux 370 000,00 714 491,00 1 084 491,00

1323 Départements 41 000,00 33 588,00 74 588,00

1328 Autres 16 380,00 26 409,00 42 789,00

1332 Amendes de police 135 000,00 9 900,00 144 900,00

16 Emprunts et dettes assimilées 970 000,00 4 900 000,00 5 870 000,00

1641 Emprunts en euros 970 000,00 4 900 000,00 5 870 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours 180 000,00 180 000,00

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations corpo 180 000,00 180 000,00

Total des recettes d'équipement 562 380,00 774 488,00 979 900,00 5 080 000,00 7 396 768,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 090 000,00 2 425 180,30 3 515 180,30

10222 Fctva 850 000,00 850 000,00

10223 Taxe locale d'équipement 240 000,00 85 320,00 325 320,00

1021 Dotation

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 339 860,30 2 339 860,30

138 Autres subventions d'investiss. non transférables

165 Dêpots et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectation à

26 Participations et créances rattachées à des particip.

27 Autres immobilisations financières 187 500,00 573 000,00 -573 000,00 187 500,00

27638 Créances sur collectivités publiques 7 500,00 7 500,00

2764 Créances sur des particuliers 180 000,00 573 000,00 -573 000,00 180 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisation 2 050 000,00 377 500,00 60 000,00 -1 200 000,00 1 287 500,00

024 Produit des cessions d'immobilisations 2 050 000,00 377 500,00 60 000,00 -1 200 000,00 1 287 500,00

Total des recettes financières 3 327 500,00 3 375 680,30 -513 000,00 -1 200 000,00 4 990 180,30

45…2.. Opé. pour compte de tiers n°…(1 ligne par opé.) (5)

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

TOTAL DES RECETTES REELLES 3 889 880,00 4 150 168,30 466 900,00 3 880 000,00 12 386 948,30
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) cf. p.4 - Modalités de vote, IV.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.



III - VOTE DU BUDGET III
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap/ Libellé (1) Budget primitif Décision 
modificative n°1

Décision 
modificative n°2

Décision 
modificative n°3

TOTAL
(=BP + DM)

art (1) 20/12/2013 07/03/2014 20/06/2014 19/12/2014

021 Virement de la section de fonctionnement 1 675 621,00 257 548,65 -772 350,00 43 000,00 1 203 819,65

040
Opérations d'ordre de transfert entre sections                     
(5), (6), (7) 1 167 896,00 100,00 1 167 996,00

28031 Amortissements frais études 78 800,00 78 800,00

28032 Amortissements frais recherches 1 600,00 1 600,00

28033 Amortissements frais insertions 3 400,00 3 400,00

2804112 Bâtiments et installations 16 400,00 16 400,00

2804133 Projets d'infrastuctures d'intérêt natio 196 900,00 196 900,00

2804182 Bâtiments et installations 33 200,00 33 200,00

280422 Bâtiments et installations 6 700,00 6 700,00

28051 Concessions et droits similaires 37 800,00 37 800,00

28121 Réceptions 64 900,00 64 900,00

28132 Immeubles de rapport 16 000,00 16 000,00

281532 Réseaux d'assainissement 1 100,00 1 100,00

281568 Autre materiel incendie 300,00 300,00

28158 Autres intallations, matériel outillage 153 400,00 153 400,00

28181 Installations générales 200,00 200,00

28182 Matériel de transport 109 200,00 109 200,00

28183 Matériel bureau et informatique 154 400,00 100,00 154 500,00

28184 Mobilier 39 200,00 39 200,00

28188 Autres 165 600,00 165 600,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 88 796,00 88 796,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 843 517,00 257 548,65 -772 250,00 43 000,00 2 371 815,65

041 Opérations patrimoniales (8) 131 850,00 147 975,00 279 825,00

1328 Autres

16878 Autres organismes 131 850,00 59 100,00 190 950,00

2031 Frais d'étude 77 687,00 77 687,00

2033 Frais insertion 11 188,00 11 188,00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 2 975 367,00 257 548,65 -772 250,00 190 975,00 2 651 640,65

6 865 247,00 4 407 716,95 -305 350,00 4 070 975,00 15 038 588,95
+

RESTES A REALISER N-1 (9)
+

R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9)
=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 15 038 588,95
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) cf. p.4 - Modalités de vote, IV.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF 042.
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf chapitre 024 "Produits des cessions d'immobilisations").
(7) Les articles de provisions apparaissent si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats);

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et ordres)
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Budget primitif 2015 

Rapport de présentation 

 

Le Budget Primitif 2015 est présenté sans reprise des résultats de l’exercice précédent, mais pour en 

faciliter la lisibilité, l’intégralité des dépenses de fonctionnement y a été inscrite, à l’exception des 

dépenses de personnel et de la subvention à la Caisse des écoles qui feront l’objet d’une inscription 

complémentaire  par décision modificative après la reprise du résultat de 2014. 

Dans un contexte de contraction dramatique des dotations de l’Etat, ce budget traduit les efforts 

d’économie jugés nécessaires par la Chambre Régional des Comptes et confirmés par l’audit financier 

réalisé par le cabinet Deloitte. Il induit en effet une réduction drastique des charges de gestion courante, 

pour garantir un niveau d’investissement satisfaisant tout en limitant le recours à l’emprunt. 

Avec 3,47 millions d’euros de travaux et équipements pour l’ensemble des budgets, dont 3,1 millions 

d’euros pour le budget principal,  et seulement 2 millions d’euros d’emprunts nouveaux (permettant un 

désendettement de 1,9 millions d’euros), cet objectif sera atteint en 2015 sans augmentation des taux 

d’imposition.  
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BUDGET PRINCIPAL 

 

Section de fonctionnement 

Le montant des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 33 801 715,00 €. 

Cette somme permet de financer : 

• des dépenses de fonctionnement pour 33 128 064,00 €, 

• un virement vers la section d’investissement d’un montant de 673 651,00 €. 
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1/ Les recettes de fonctionnement 

 

        BP 201BP 201BP 201BP 2013333    BP 201BP 201BP 201BP 2014444    BP 20BP 20BP 20BP 2011115555    

002 résultat de fonctionnement reporté              1 269 545,83                             

013 remboursements sur rémunération                 221 000,00                   240 000,00                   200 000,00   

70 produits des services              1 800 972,00                2 449 800,00                1 380 800,00   

73 impôts et taxes            21 179 400,00              17 084 000,00              23 203 000,00   

74 dotations et participations            12 161 100,00              13 765 200,00                8 411 200,00   

75 produits de gestion courante                 256 400,00                   247 500,00                   161 500,00   

76 produits financiers                     2 500,00                       2 500,00                          200,00   

77 produits exceptionnels                   80 000,00                     65 000,00                     88 000,00   

78 reprises sur amortissements et provisions    

total recettes réellestotal recettes réellestotal recettes réellestotal recettes réelles                                            33336666    970970970970    917917917917,,,,88883   3   3   3                                           33333333    854854854854    000000000000,,,,00000000                                                    33333333    444444444444    700700700700,,,,00000000            

recettes d'ordre                 353 939,00                   357 015,00                   357 015,00   

total recettes de fonctionnementtotal recettes de fonctionnementtotal recettes de fonctionnementtotal recettes de fonctionnement                                            37 37 37 37 324324324324    856856856856,,,,88883   3   3   3                                           33334444    211211211211    015015015015,,,,00000000                                                    33333333    801801801801    715715715715,,,,00000000            

 

Compte tenu des importantes variations apportées par décisions modificatives au budget primitif 2014, il 

convient de comparer les prévisions 2015 au budget 2014 consolidé.  

        
Crédits votésCrédits votésCrédits votésCrédits votés    

2014201420142014    
BP 201BP 201BP 201BP 2015555    

BBBBSSSS    2012012012015555    
(prévis(prévis(prévis(prévisiiiionnel)onnel)onnel)onnel)    

002 résultat de fonctionnement reporté              3 103 595,52                             881 000,00  

013 remboursements sur rémunération                 267 000,00                   200 000,00    

70 produits des services              1 452 394,92                1 380 800,00    

73 impôts et taxes            23 332 061,00              23 203 000,00    

74 dotations et participations              9 150 291,00                8 411 200,00                  255 000,00 

75 produits de gestion courante                 451 269,00                   161 500,00    

76 produits financiers                     2 500,00                          200,00    

77 produits exceptionnels                   95 196,00                     88 000,00    

78 reprises sur amortissements et provisions                 117 000,00   

total recettes réellestotal recettes réellestotal recettes réellestotal recettes réelles                                            33337777    971971971971    307307307307,,,,44444444                                                    33333333    444444444444    700700700700,,,,00000000            1111    111136363636    000000000000,,,,00000000            

recettes d'ordre                 357 015,00                   357 015,00   0,00   

total recettes detotal recettes detotal recettes detotal recettes de    fonctionnementfonctionnementfonctionnementfonctionnement                                            33338888    328328328328    322322322322,,,,44444444                                                    33333333    801801801801    715715715715,,,,00000000            1111    111136363636    000000000000,,,,00000000            

 

N.B. : le résultat de fonctionnement reporté 2014 reprend l’excédent des budgets annexes Ordures 

Ménagères et Office Déodatien du Tourisme pour 955 k€ clôturés au terme de l’exercice 2013.
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1.1/ Chapitre 70 – Produits des services du domaine et ventes diverses 

Les ventes de produits et autres redevances du domaine ne présentent pas de variations significatives en 

2015, hormis les prévisions de refacturation des personnels et matériels à la Communauté de Communes 

revues à la baisse en fonction des transferts et mutualisations réellement effectués. 

 

1.2/ Chapitre 73 – Impôts et taxes 

Le Projet de Loi de Finances (PLF) pour 2015 prévoit une revalorisation forfaitaire des bases de 0,9 %, 

identique à 2014. Les prévisions de recettes fiscales associées aux trois « taxes ménages » reprennent 

cette évolution, majorée prudemment de 0,1 % correspondant à l’évolution physique des bases 

(nouvelles contructions, travaux d’aménagement). Ainsi, le produit de fiscalité directe locale devrait 

progresser d’environ 120 000 euros, sans augmentation des taux. 

Après le transfert en 2014 de l’ensemble de la fiscalité professionnelle à la Communauté de Communes, 

l’attribution de compensation reversée par celle-ci à la Ville de Saint-Dié-des-Vosges est évaluée pour 

2015 à 7,95 millions d’euros, tenant compte du transfert du service urbanisme et du Centre d’Eveil 

Musical Oliveir Douchain (CEMOD) en cours d’exercice. 

La Communauté de Communes reversera également le Fonds de Péréquation des Ressources 

Intercommunales et Communales (FPIC) dont elle est bénéficiaire. Cette dotation de péréquation 

horizontale, inscrite pourtant au chapitre des impôts et taxes, continue sa progression en 2015. Son 

montant est estimé à 200 000 euros contre 189 633 euros perçus en 2014.  

 

1.3/ chapitre 74 – dotations et participations 

Après une période de gel des dotations de l’Etat entre 2010 et 2013, l’année 2014 fut marquée par la 

première baisse de celles-ci au titre de la contribution au redressement des finances publiques. Pour la 

Commune, cette contribution s’est élevée à 276 541 euros pour une contribution de l’ensemble des 

collectivités locales de 1,5 milliards d’euros. 

En 2015, avec une réduction globale prévue de 3,67 milliards d’euros, la perte de recette pour la 

Commune est estimée à 677 000 euros. La dotation forfaitaire, principale composante de la Dotation 

Globale de Fonctionnement (DGF), passera ainsi de 3 796 992 euros en 2014 à 3 120 000 euros en 2015. 

En parallèle, la Ville de Saint-Dié-des-Vosges qui fait partie des 250 communes les plus pauvres de 

France, bénéficiera de la hausse de la péréquation verticale. Toutefois, les montants de la Dotation de 

Solidarité Urbaine (DSU) et de la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) n’ayant pas encore été 

notifiés à la date du vote du Budget Primitif, les crédits inscrits à ce titre sont identiques aux montants 

perçus en 2014, soit respectivement 2 166 000 euros et 394 000 euros. L’augmentation de ces dotations, 

estimée à 255 000 euros, pourra être inscrite par décision modificative en cours d’exercice. 

Considérées par l’Etat comme des variables d’ajustement, les dotations de compensation des 

exonérations fiscales de taxe d'habitation et de taxes foncières continueront leur repli en 2015. Si 

aucune d’entre elle n’a encore été notifiée, il apparait prudent de prévoir une baisse quasi identique à 

celle enregistrée entre 2013 et 2014, soit 22 %. 
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La dégressivité de la dotation de la Caisse d'Allocations Familiales au titre du Contrat Enfance Jeunesse se 

poursuit avec un montant attendu en 2015 de 770 000 euros, contre 830 000 euros en 2014. 

Les dotations, qui représentent 25 % des recettes réelles de fonctionnement, sont globalement en baisse 

de plus de 8 % hors augmentation des DSU et DNP et toujours de près de 6 % en tenant compte des 

hausses attendues.  

Ce cadre très contraint invite la commune à des efforts drastiques pour maîtriser ses charges. 

 

1.4/ chapitre 75 – autres produits de gestion courante 

La principale variation de ce chapitre concerne le compte 7551 et le reversement de l’excédent du 

budget annexe des Forêts. Compte tenu des difficultés actuelles rencontrées dans la vente de bois 

coupé, la plus grande prudence dans les prévisions de recettes s’impose. 

 

Les autres recettes de fonctionnement ne connaissent pas de changements significatifs. 

 

2/ Les dépenses de fonctionnement 

 

        BP 201BP 201BP 201BP 2013333    BP 201BP 201BP 201BP 2014444    BP 201BP 201BP 201BP 2015555    

022 dépenses imprévues                  20 000,00                    20 000,00                     

011 charges à caractère général             9 231 184,83               8 908 594,00               9 075 118,00   

012 charges de personnel          17 030 000,00             14 800 000,00             14 500 000,00    

65 subventions et participations             4 220 734,00               4 268 164,00               5 429 100,00   

66 charges financières             1 630 000,00               1 525 000,00               1 585 000,00   

67 charges exceptionnelles                883 905,00               1 777 740,00               1 262 850,00   

68 dotations aux provisions                  53 000,00                    50 000,00                    13 000,00   

014 atténuations de recettes                  68 000,00                    18 000,00                    95 000,00   

total dépenses réellestotal dépenses réellestotal dépenses réellestotal dépenses réelles                                        33333333    136136136136    888823232323,,,,88883   3   3   3                                           33331111    367367367367    498498498498,,,,00000000                                                    33331111    960960960960    060606068888,,,,00000000                

dépenses d'ordre             1 167 112,00               1 167 896,00               1 167 996,00   

total dépenses de fonctionnementtotal dépenses de fonctionnementtotal dépenses de fonctionnementtotal dépenses de fonctionnement                                        33334444    303303303303    935935935935,,,,88883   3   3   3                                           33332222    535535535535    394394394394,,,,00000000                                                    33333333    128128128128    060606064444,,,,00000000                

 

Comme pour les recettes de fonctionnement, et pour en améliorer la lisibilité, les inscriptions 

budgétaires en dépense de fonctionnement doivent être comparées aux crédits 2014 consolidés.  
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Crédits votésCrédits votésCrédits votésCrédits votés    

2014201420142014    
BP 201BP 201BP 201BP 2015555    

BBBBSSSS    2012012012015555    
(prévis(prévis(prévis(prévisiiiionnel)onnel)onnel)onnel)    

022 dépenses imprévues                  20 000,00                     

011 charges à caractère général             9 778 966,79               9 075 118,00    

012 charges de personnel          16 700 000,00            14 500 000,00            1 700 000,00   

65 subventions et participations             4 312 363,00               5 429 100,00               52 000,00   

66 charges financières             1 112 000,00               1 585 000,00    

67 charges exceptionnelles             2 520 001,00               1 262 850,00   -616 000,00 

68 dotations aux provisions  1 418 000,00                    13 000,00    

014 atténuations de recettes                  95 176,00                    95 000,00    

total dépenses réellestotal dépenses réellestotal dépenses réellestotal dépenses réelles                                        33335555    956956956956    506506506506,,,,79797979                                                33331111    960960960960    068068068068,,,,00000000                                                1111    136 000136 000136 000136 000,,,,00000000            

dépenses d'ordre             1 167 996,00               1 167 996,00    

total dépenses de fonctionnementtotal dépenses de fonctionnementtotal dépenses de fonctionnementtotal dépenses de fonctionnement                                        33337777    124124124124    502502502502,,,,77779999                                                33333333    128128128128    064064064064,,,,00000000            1111    136 000136 000136 000136 000,,,,00000000            

 

2.1/ chapitre 011 – charges à caractère général 

Si les charges à caractère général apparaissent en hausse en 2015 par rapport au Budget Primitif 2014, ce 

n’est qu’en raison de l’inscription de l’intégralité de ces dépenses dès le budget primitif, contrairement à 

l’exercice précédent. 

Rapportées à l’ensemble des crédits inscrits à ce chapitre au cours de l’exercice 2014 (budget consolidé), 

les charges à caractère général sont en baisse de 7,2 %, soit un taux proche de l’objectif fixé par le 

cabinet Deloitte dans son hypothèse la plus stricte. 

Une attention toute particulière sera portée aux coûts internes de fonctionnement des structures et 

services (fournitures, consommables, fluides, organisation) mais également une plus grande rigueur dans 

le recours aux prestataires extérieurs.  

 

2.2/ chapitre 012 – charges de personnel 

L’objectif de réduction de la masse salariale de 2 % par an pendant 3 ans devrait être atteint grâce à la 

réorganisation des services pour palier au non remplacement de certains départs en retraite. 

Le renforcement de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et de la formation 

des agents y contribuera ainsi que la mutualisation des personnels avec la Communauté de Communes. 

Malgré un glissement vieillesse technicité (GVT) – évolution de carrière des agents de la fonction 

publique territoriale – qui entraine chaque année une augmentation de la masse salariale de plus de 

400 000 euros, les prévisions budgétaires 2015 (BP + BS) affichent une baisse de 500 000 euros, soit 3 %,  

par rapport au budget consolidé 2014.  
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2.3/ autres chapitres 

 

Le chapitre 65 – subventions et participations – enregistre en 2015 la participation du Budget Principal 

au budget annexe des Bâtiments Industriels et Commerciaux (BIC) auparavant inscrite au chapitre 67 – 

charges exceptionnelles. Le caractère récurent de cette participation justifie ce changement 

d’imputation. Sans cette nouvelle dépense de 1,345 million d’euros, le chapitre 65 serait en baisse de 

176 263 euros, soit plus de 4 %.  

 

Compte-tenu de la poursuite des assignations en cours contre Dexia concernant le principal emprunt 

structuré, et de la possibilité d’obtenir l’annulation des taux conventionnels, voire l’application du taux 

de l’intérêt légal, le montant des crédits inscrits au chapitre 66 – charges financières – est calculé par 

rapport aux taux fixes appliqués durant la première phase des contrats. 

 

Le chapitre 67 – charges exceptionnelles – retrace les participations versées aux budgets annexes. La 

forte baisse des crédits inscrits est due à l’inscription au chapitre 65 de la participation au financement 

du centre aqualudique Aqua Nova America (budget BIC).  La réduction de 616 000 euros envisagée au 

Budget Supplémentaire correspond à l’excédent du budget annexe Opération de renouvellement Urbain 

(ORU) qui devrait être constaté au terme de l’exercice 2014. 

 

Au chapitre 68 – dotations aux amortissements et provisions –, seule la provision réglementaire pour 

garanties d’emprunts est inscrite au Budget primitif 2015. En fonction de l’évolution du contentieux en 

cours sur les emprunts structurés, une provision complémentaire pourra venir abonder ce chapitre en 

cours d’exercice.  
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Section d’investissement 

 

1/ Les recettes d’investissement 

 

  
BP 201BP 201BP 201BP 2013333    

    hors restes à hors restes à hors restes à hors restes à 
réaliserréaliserréaliserréaliser    

BP 201BP 201BP 201BP 2014444    BP 201BP 201BP 201BP 2015555    

001 solde d'investissement reporté                975 395,91     

10 dotations, fonds divers et réserves             1 118 000,00               1 090 000,00                   850 000,00   

13 subventions d'équipement                530 900,00                  562 380,00                   520 000,00   

16 emprunts et dettes assimilées                                 -                                     -                  2 000 000,00    

27 autres immobilisations financières                  37 500,00                  187 500,00                     97 621,00   

024 cessions             1 168 400,00               2 050 000,00                   830 000,00   

total recettes réellestotal recettes réellestotal recettes réellestotal recettes réelles                                                3333    830830830830    191919195,5,5,5,91919191                                                            3333    889889889889    880880880880,,,,00000000                                                            4444    297297297297    621621621621,,,,00000000            

recettes d'ordre (sauf virement de la section de 

fonctionnement) 
            1 765 074,00               1 299 746,00                1 167 996,00   

total recettes d'investistotal recettes d'investistotal recettes d'investistotal recettes d'investissementsementsementsement                                                5 5 5 5 595595595595    269269269269,,,,91919191                                                            5 1895 1895 1895 189    626626626626,,,,00000000                                                            5 4655 4655 4655 465    617617617617,,,,00000000            

 

 

Le Fonds de Compensation de la TVA est inscrit à hauteur de 700 000 euros. Ce montant tient compte du 

passage du taux de 15,761 % à 16,404 % annoncé par le Gouvernement. Il pourrait être abondé par 

décision modificative en fonction du montant définitif des dépenses d’investissement réalisées en 2014. 

Les crédits inscrits au chapitre 13 – subventions – intègrent la Dotation de Développement Urbain (DDU) 

dont le montant prévisionnel est de 340 000 euros, diverses subventions liées aux travaux de voirie, 

d’éclairage public et d’isolation des bâtiments, ainsi que le produit des amendes de police. 

2 millions d’emprunts nouveaux sont inscrits au chapitre 16 pour compléter le financement des 

investissements prévus par ce Budget 2015. Cependant, le remboursement en capital prévu s’élevant à 

2 600 000 euros (compte 1641), le désendettement net réalisé en 2015 sera, pour le budget principal, de 

600 000 euros. Pour mémoire, le remboursement en capital tous budgets confondus s’élève à 3 898 000 

euros pour un désendettement global prévisionnel de 1 898 000 euros. 

Au chapitre 27 – autres immobilisations financières – figure le solde du remboursement de l’emprunt 

« Cirtès » par le budget annexe des Locations Commerciales. 
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2/ Les dépenses d’investissement 

 

  
BP 201BP 201BP 201BP 2013333    

    hors restes à hors restes à hors restes à hors restes à 
réaliserréaliserréaliserréaliser    

BP 201BP 201BP 201BP 2014444    BP 201BP 201BP 201BP 2015555    

001 solde d'investissement reporté    

10 dotations et subventions                  95 000,00                    20 000,00                    20 000,00   

13 subventions d'équipement                  10 000,00                  10 000,00                  10 000,00 

16 remboursement capital des emprunts             2 406 000,00               2 400 000,00               2 646 000,00   

20 immobilisations incorporelles                292 277,00                  97 000,00                362 400,00 

21 immobilisations corporelles             4 776 512,89             3 849 382,00             2 743 853,00 

23 travaux en cours    

26 participations et créances rattachées                  50 000,00                                     

total dépenses réellestotal dépenses réellestotal dépenses réellestotal dépenses réelles                                                7 7 7 7 629629629629    777789898989,,,,89898989                                                        6666    376376376376    382382382382,,,,00000000                                                            5555    782782782782    253253253253,,,,00000000                

dépenses d'ordre                951 901,00                 488 865,00                   357 015,00   

total dépenses d'investissementtotal dépenses d'investissementtotal dépenses d'investissementtotal dépenses d'investissement                                                8888    581581581581    690690690690,,,,89898989                                                        6666    865865865865    247247247247,,,,00000000                                                                6139613961396139    268268268268,,,,00000000                

 

 

Dans un contexte difficile, les économies réalisées en fonctionnement permettront de réaliser un  

programme d’investissement raisonnable de 3,1 millions d’euros. 

Ces crédits seront notamment affectés au service public de l’éducation, à l’aménagement urbain, à la 

réfection et la remise aux normes des bâtiments municipaux, à la voirie et à la modernisation des 

moyens qui garantissent un service public de qualité.  

 

Moyens et équipements : 

• Camions et véhicules techniques : 93 000 € 

• Système d’Information Géographique (SIG) : 70 000 € 

• Serveurs informatiques : 31 500 € 

• Logiciel de gestion financière et des ressources humaines : 100 000 € 

Bâtiments 

• Aménagement intérieur école Vincent Auriol : 90 000 € (subvention DDU) 

• Rénovation école Clémencet (1
ère

 phase) : 150 000 € (subvention DDU) 

• Mise en sécurité école Claire Goll : 50 000 € (subvention DDU) 

• Mise en sécurité musée Pierre Noël : 55 000 € 

• Menuiseries extérieures espace Louise Michel : 18 000 € (subvention DDU) 

• Toiture courts de tennis couverts : 360 000 € 
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Voies et réseaux 

• Voirie (marché à bons de commande) : 300 000 € 

• Piétonisation de la rue d’Hellieule : 260 000 € 

• Réaménagement de la place Jean XXIII (2
ème

 phase) : 130 000 € (subvention DDU) 

• Eclairage public (CREM) : 150 000 € 

• Aménagement des cimetières : 21 500 € 

Développement Durable 

• Panneaux solaires sur la toiture des courts de tennis : 90 000 € 

• Piste cyclable (1
ère

 phase) : 30 000 € 

• Compteurs énergétiques individuels (1
ère

 phase) : 15 000 € 

Cadre de vie 

• Aires de jeux différents quartiers : 52 000 € 

• Vidéosurveillance : 28 500 € 
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LES BUDGETS ANNEXES 

 

La principale évolution des budgets annexes porte sur l’individualisation de la comptabilité du centre 

aqualudique Aqua Nova America au sein du budget annexe des Bâtiments Industriels et Commerciaux 

(BIC) pour en améliorer la lisibilité et en faciliter la gestion fiscale. La création d’un nouveau budget 

annexe des Locations Commerciales permettra de retracer l’ensemble des autres écritures 

précédemment inscrites au budget des BIC (locations de salles, pépinière d’entreprises). 

 

LES BUDGETS DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Compte tenu des négociations en cours avec le délégataire, ces deux budgets annexes ont été préparés 

avec la plus grande prudence pour éviter les effets d’annonce prématurés. Quel que soit le résultat de 

ces pourparlers, la qualité de l’eau reste une priorité de la municipalité et l’entretien et la rénovation des 

réseaux seront parfaitement assurés en 2015. 

 

LE BUDGET DE LA REGIE DE SPECTACLES 

Compte tenu des contraintes budgétaires, ce budget annexe qui regroupe les activités de La NEF et de 

l’Espace Georges Sadoul, est fortement réduit en 2015. Afin de garantir une programmation de qualité, 

la sollicitation des partenaires extérieurs (DRAC, CRL, CG) sera renforcée et les financements obtenus 

pourront faire l’objet d’une inscription par décision modificative en cours d’exercice.  

 

LE BUDGET DES BATIMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 

Comme indiqué précédemment, à compter de 2015, ce budget ne retracera plus que l’activité du centre 

aqualudique Aqua Nova America. 

 

LE BUDGET DES LOCATIONS COMMERCIALES 

Ouvert au 1
er

 janvier 2015, ce nouveau budget annexe enregistrera les autres activités commerciales 

soumises à TVA, à savoir les locations de salles (Carbonnar, Espace François Mitterrand,…) et la Pépinière 

d’entreprises. 

 

LES AUTRES BUDGETS ANNEXES (forêts, assainissement non collectif et parking du marché) ne 

connaissent pas d’évolution significative. A noter que l’Opération de Renouvellement Urbain (ORU) est 

reconduit en 2015 pour permettre l’enregistrement des nombreuses subventions restant à percevoir à 

l’issue des derniers travaux en cours. 
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CO  MPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE PRISES EN VERTU DE LA DELEGATION DONNEE PAR LE
CONSEIL  MUNICIPAL,  EN  APPLICATION  DE  L'ARTICLE     L     2122  -  22  DU  CODE  GENERAL  DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES

1. Régie de recettes n° SD-R10 – Musée Pierre Noël – Acte rectificatif (26.11.2014)

2. Musée municipal Pierre Noël – Tarif de vente d'un ouvrage intitulé « La vie encore » (27.11.2014)


